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Publication – Note éclairage 

 
« L’économie bleue à Saint-Pierre-et-Miquelon : Une prospérité maritime 

historique… en passe de retrouver un nouveau souffle ? » 
 

 

L’Institut d’émission des départements d’outre-mer publie une note éclairage sur 
l’économie maritime à Saint-Pierre-et-Miquelon.  

Comme toutes les publications de l’IEDOM, la note est disponible en ligne sur le site internet de 
l’Institut : www.iedom.fr 

 
 
De cette étude ressortent les éléments suivants : 
 

Les caractéristiques structurelles et géographiques de l’archipel confèrent à son économie maritime un fort 
potentiel de développement qui représente un enjeu primordial pour son avenir. 
 

Pourtant, l’économie maritime s’est contractée depuis la fin de la grande pêche et peine à reprendre. 
L’économie de l’archipel s’est principalement repositionnée sur le marché intérieur et de ce fait l’activité portuaire est 
limitée aux importations et aux flux intra-insulaires. Les tentatives de développement de l’aquaculture restent 
relativement restreintes et le secteur touristique, bien que porteur, est encore insuffisamment développé. 
 

Cependant l’archipel dispose d’atouts indéniables, encore faiblement exploités, qui pourraient permettre une 
réouverture de l’économie vers les activités maritimes. Plusieurs projets potentiellement structurants sont aujourd’hui 
portés par les acteurs locaux. Ils ouvrent de nouvelles perspectives de développement pour l’archipel, mais de 
nombreux défis restent encore à relever pour les transformer en un véritable nouvel axe de croissance. 
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